
BGE PRÈS DE CHEZ VOUS OU EN E-CONSEIL, NOUS CONTACTER :

www.creer.fr

BGE Ariège 
05 32 11 16 35
bge09@creer.fr

BGE Dorgogne 
05 56 87 23 75
bge24@creer.fr

BGE Gironde 
05 56 87 23 75
bge33@creer.fr

BGE Hautes-Pyrénées 
05 62 05 52 55
bge65@creer.fr

BGE Montpellier
Cœur d’Hérault
04 67 58 48 45
bge.montpellier@creer.fr

BGE Aveyron 
05 65 73 11 01
bge12@creer.fr

BGE Haute-Garonne
05 61 61 45 00
bge31@creer.fr

BGE Lot 
05 65 21 93 50
bge46@creer.fr

BGE Tarn 
05 63 47 17 31
bge81@creer.fr

BGE Cantal 
04 71 43 32 01
bge15@creer.fr

BGE Gers
05 62 05 52 55
bge32@creer.fr

BGE Lot-et-Garonne 
05 53 66 20 50
bge47@creer.fr

BGE Tarn-et-Garonne 
05 63 21 01 09
bge82@creer.fr

Tous nos lieux d’accueil sur :

Nous vous accompagnons aussi en e-conseil

BGE Sud-OuestSuivez-nous sur les réseaux sociaux ! 

POUR QUI ? 

Vous avez une idée ou un projet de création/reprise d’entreprise: 
vous souhaitez vérifier si c’est une voie pertinente pour vous avant d’aller 
plus loin et de prendre des décisions importantes.

OBJECTIF

Réaliser un bilan de votre projet avec une vision globale prenant en 
compte toutes les dimensions du projet : personnel, professionnel, entre-
preneurial. 

VOTRE CONSEILLER EXPERT BGE VOUS ACCOMPAGNE

Les conseillers expert BGE répondent à vos questions, vous aident à éva-
luer votre projet et à prendre les bonnes décisions. 
• Comprendre les clés de réussite du projet.
• Comment m’y prendre ? Les étapes pour concrétiser le projet.
• Comment évaluer le marché potentiel ?
• L’activité envisagée peut-elle être rentable ?
• Quelles perspectives de revenus ?
• Comment financer le projet? Qui peut m’aider ?
• Quelles compétences faut-il développer ? 
• Quel statut pour quelles raisons ?
• Quelles décisions d’orientation ?
• Plan d’actions pour la suite du bilan

BILAN CRÉATEUR

  www.creer.fr
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Entreprendre, 
pourquoi pas ?

UN BILAN PERSONNALISÉ

En entretien individuel, à BGE ou en e-conseil, votre conseiller vous aide à 
appréhender les différentes dimensions de votre projet de création/reprise 
d’entreprise et à analyser les données de votre bilan. Il vous guide dans les 
démarches à réaliser.
Vous êtes acteur de votre bilan : entre les rendez-vous, vous réalisez les 
démarches 

TARIF - FINANCEMENT

Avec votre budget CPF:                                 

• Ouvrez votre compte CPF sur www.moncompteformation.gouv.fr

• Accédez directement à l’action « Bilan créateur : entreprendre, pourquoi pas ? », 
en présentiel ou à distance, en vous rendant sur www.creer.fr/creer-une-entreprise/

Nous vous informons sur les modalités d’intervention et de financement selon  
votre situation : nous consulter pour toute information.                                                                       


